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Avenant n°1 à la convention opérationnelle 
d’actions foncières COMMUNE DE 

KERNOUËS 

SECTEUR « BAR LE TENNESSY » 
 

 
Entre 
 
La commune de Kernouës dont le siège est situé Le Bourg, 29260 KERNOUËS, identifiée au SIREN 
sous le n°212900948,, représentée par son Maire, Christophe BELE, dûment habilité à signer le présent 
avenant par délibération du Conseil municipal en date du XXXX, 
Ci-après désignée "la Collectivité" 
 
 

D’une part, 
 
 
Et 
 
L’Etablissement Public Foncier de Bretagne, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial, 
sis 14 avenue Henri Fréville - CS 90721 - 35207 RENNES Cedex 02, identifié au SIREN sous le n° 514 
185 792, immatriculé au RCS de Rennes sous le n° 514 185 792, représenté par sa Directrice générale, 
Madame Carole CONTAMINE, dûment habilitée à signer le présent avenant par délibération du Bureau 
en date du 28 novembre 2023, 
Ci-après désigné "l’EPF Bretagne" 
 

 D’autre part,
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Préambule 
 
Le 13 janvier 2022, la commune de Kernouës et l’Etablissement Public Foncier de Bretagne ont signé 
une convention opérationnelle d'actions foncières en vue de l’acquisition du dernier commerce du bourg, 
le bar « Le Tennessy ». La commune souhaite y réaliser des travaux de rénovation et réhabiliter le 
logement à l’étage, actuellement inoccupé. 
 
L’acquisition a été réalisée par acte notarié du 31 mars 2022. 
 
Le montant d’action foncière doit être révisé compte tenu : 

- de l’estimation d’un coût de travaux, au moment du conventionnement initial, qui n’incluait pas 
la démolition de l’annexe du bar ; 

- de la découverte d’amiante en phase travaux.  
 
La commune de Kernouës sollicite aujourd'hui l’EPF Bretagne pour la rédaction d’un avenant n°1, afin 
d’augmenter le plafond d’action foncière. 
 
 

Cela exposé, il est convenu ce qui suit 
 
Article 01 – Modifications apportées à la convention opérationnelle d'actions 
foncières  
 
► L'article 2.3 Engagement financier de l’EPF Bretagne en page 11 de la convention opérationnelle 
d'actions foncières du 13 janvier 2022, est modifié comme suit : 
 
« L’engagement financier de l'EPF Bretagne au titre de la présente convention comprend les dépenses 
liées aux actions foncières et aux diagnostics techniques, notamment : 
- prix d’acquisition et frais annexes (frais d’acte, de géomètre, de contentieux, commission d’agence, 

etc.) ; 
- indemnités liées aux évictions, frais liés aux fins d’occupations illégales ; 
- coût des travaux, notamment des travaux de proto-aménagement (déconstruction / mise en 

compatibilité des sols, curage-désamiantage préalable à une réhabilitation) et travaux 
conservatoires ; 

- des prestations de tiers liées à certaines études conditionnant la réalisation du projet (diagnostics 
techniques, études de sols, de pollution, études préalables aux travaux) ; 

- des dépenses engendrées par la gestion des biens (sécurisation, entretien, impôts, assurance, 
gardiennage, etc.). 

L’ensemble de ces dépenses seront imputées sur le prix de revente des biens acquis ou feront l’objet 
d’une demande de remboursement à la Collectivité en cas de résiliation anticipée de la présente 
convention. 
 
Concernant la présente convention, l’engagement financier global de l'EPF est limité à 235.000 
euros HT. 
 
Ce montant ne constitue cependant pas une condition de légalité des acquisitions et/ou des dépenses 
effectuées. » 
 
Article 02 – Autres dispositions 
 
Les autres articles et dispositions de la convention opérationnelle d’actions foncières signée le 13 janvier 
2022 demeurent inchangés. 
 
Article 03 – Date d'effet 
 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les deux parties. 
 
Fait en trois exemplaires originaux, 
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A Kernoues 
Le 

A Rennes, 
Le 

 
Pour la commune de Kernouës, 
 

 
Pour l’EPF Bretagne, 

Le Maire, 
 

La Directrice générale 
 

  

Christophe BELE Carole CONTAMINE
 
 
 

AVIS DU CONTROLEUR GENERAL EPFB 

Avis favorable / défavorable

N° :  

Date :  

Signature : Jean Philippe PIERRE 
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